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LA PRÉSIDENTE DU DÉPARTEMENT

DE LA CHARENTE MARITIME

LA MAIRE DE SAINT GEORGES D’OLERON

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code de la route, et notamment l’article R 41 l—8, R 41 1-25, R 41 l-2l-l,

VU la loi n® 82-2l3 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des

régions,

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatifà la signalisation des routes et des autoroutes, modifié

par arrêtés successifs,

VU le Code de la route et l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I-8ème —
partie

signalisation temporaire- approuvée par l°arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié),

VU l’avis favorable de Monsieur le Préfet de Charente-Maritime, en date du 04 Décembre 2025,

VU l’avis favorable du Maire de Saint-Pierre d’Oléron, en date du 08 Décembre 2025,

VU l’état des lieux,

CONSIDERANT qu'en raison des travaux de raccordement aux réseaux d’assainissement et d”eau potable de

la parcelle oadastrée Section CR n®978, il convient de réglementer la circulation.

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Général des Services du Département de la Charente

Maritime.

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie de Saint Georges d’Oléron.

ARRETENT

ARTICLE PREMIER — la section de la Route Départementale (RD) n°734, voie classée à grande circulation,

comprise entre le PR :l9+000 et le PR :l9+l OO, en agglomération, sera fermée à toute circulation, sauf services

secours et riverains. a hauteur de l’intersection avec la RD n®l26 et à l’autre extrémité au niveau du carrefour

formé par la RD n°734 et de la voie communale dénommées rue « Saint-Jean >>.

La durée du chantier est d’une semaine, comprises dans la période du 05 au 16 Janvier 2026.
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